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DDCSPP de la Creuse

23-2020-09-29-004

Arrêté préfectoral portant organisation des opérations de

prophylaxie collective campagne 2020-2021 

arrêté portant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le

département de la Creuse pour la campagne 2020-2021

DDCSPP de la Creuse - 23-2020-09-29-004 - Arrêté préfectoral portant organisation des opérations de prophylaxie collective campagne 2020-2021 4



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº23-2020-178 
PORTANT ORGANISATION DES OPÉRATIONS OBLIGATOIRES DE PROPHYLAXIE

COLLECTIVE DANS LE DÉPARTEMENT DE LA CREUSE POUR LA CAMPAGNE 2020-2021

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier dans l’ordre national du Mérite

VU la décision n°2003/467/CE modifiée de la Commission du 23 juin 2003 établissant le statut 
d’officiellement indemne de leucose bovine enzootique, de brucellose et de tuberculose des troupeaux 
bovins de certains États membres ou régions d’États membres ;

VU le code rural et de la pêche maritime, Livre II, parties législative et réglementaire ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n°2010-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de la Creuse - Mme DARPHEUILLE-
GAZON (Virginie)

VU l’arrêté du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures de surveillance
ou de prévention obligatoires mentionnées à l'article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  31  décembre  1990  modifié  fixant  les  mesures  financières  relatives  à  la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la leucose bovine enzootique ;

VU l'arrêté du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 2015 modifié instituant une participation financière de l’Etat
pour le dépistage de la tuberculose bovine ;

VU l'arrêté du 22 avril  2008 modifié fixant les mesures techniques et  administratives  relatives  à  la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ;

VU l’arrêté du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la brucellose
bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine ;
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VU l’arrêté du 21 janvier 2009 modifié fixant les mesures de prophylaxie collective et de police sanitaire
de l’hypodermose bovine ;

VU  l’arrêté  du  31  mai  2016  fixant  les  mesures  de  prévention,  de  surveillance  et  de  lutte  de  la
rhinotrachéite bovine infectieuse bovine (IBR) ;

VU l’arrêté du 31 juillet  2019 fixant  des  mesures  de surveillance et  de lutte contre  la maladie des
muqueuses/diarrhée virale bovine (BVD) ;

VU l'arrêté du 28 janvier 2009 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la maladie d'Aujeszky dans les départements reconnus
« indemnes de maladie d'Aujeszky » ;

VU l’arrêté du 20 août  2009 modifié fixant  diverses mesures financières relatives la lutte contre la
maladie d'Aujeszky ;

VU  l'arrêté  du  10  octobre  2013  fixant  les  mesures  techniques  et  administratives  relatives  à  la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2012 fixant le montant de l’acte médical  vétérinaire en application de
l’article L. 203-10 du code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du 22 février 2005 modifié fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et de
commercialisation des bovins ;

VU l'arrêté du 6 août 2013 relatif à l’identification des animaux de l’espèce bovine ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°23-2009-63  du  17  décembre  2009  fixant  des  mesures  de  prophylaxies
collectives du SDRP ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°23-2020-08-24-011  du  24  août  2020 donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Creuse ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission bipartite, réunie le 18 septembre 2020 ;

SUR  proposition  du  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations ; 

ARRÊTE

CHAPITRE I – Dispositions Générales

Article 1  er   :  
Le présent arrêté a pour objet de définir les mesures obligatoires de prophylaxie collective intéressant
les animaux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine détenus dans toute exploitation située sur le
territoire du département de la Creuse pour la période 2020-2021.

Ces opérations de prophylaxie collective concernent :
-  le(s)  contrôle(s)  sanitaire(s)  individuel(s)  prévu(s)  par  les  dispositions  réglementaires  en  vigueur,
réalisé(s) à l’occasion de l’introduction d’un ou plusieurs animaux dans un cheptel ;
-  les dépistages annuels incluant la visite du vétérinaire sanitaire et la réalisation des prélèvements
suivant les modalités définies aux articles suivants, réalisées durant la campagne de prophylaxie ;
-  la vaccination incluant la visite du vétérinaire sanitaire.

Les opérations de dépistage annuel s’étendent pour :
- les bovins : du 1er octobre 2020 au 31 mai 2021
- les caprins et ovins : du 1er avril 2021 au 31 octobre 2021
- les porcins : du 1er mars 2021 au 31 octobre 2021
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Sauf en cas de force majeure dûment notifiée par l’éleveur ou le détenteur au directeur départemental
de la cohésion sociale et de la protection des populations, la qualification des cheptels dont la totalité
de la prophylaxie n’est pas terminée aux dates indiquées pourra être suspendue jusqu’à réalisation des
actions correctives.

Article 2 :
Les vétérinaires titulaires de l’habilitation sanitaire sont chargés de l'exécution des mesures obligatoires
de prophylaxie collective,  sous l’autorité du directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations. Ils s'engagent à en respecter les conditions techniques et administratives
fixées par la réglementation.

Article 3 :
Les vétérinaires sanitaires ne peuvent  se faire assister  pour l'exécution des mesures obligatoires de
prophylaxie  collective  que par  des  docteurs  vétérinaires  titulaires  de l’habilitation  sanitaire  ou des
élèves des écoles vétérinaires françaises titulaires du diplôme fondamental vétérinaire sanctionnant la
formation reçue au cours du deuxième cycle d'études vétérinaires ou d'un diplôme qui en permet la
dispense, eux-mêmes titulaires de l’habilitation sanitaire.

Article 4 :
Le changement de vétérinaire sanitaire est interdit pendant la campagne en cours, sauf dérogation
accordée par le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, en
cas de force majeure.

Article 5 :
Les vétérinaires sanitaires qui ne s'estimeraient pas en mesure de remplir leurs missions doivent en faire
la déclaration écrite motivée au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations.

Article 6 :
Il  incombe  aux  propriétaires  ou  à  leurs  représentants  de  prendre  sous  leur  responsabilité  toutes
dispositions  nécessaires  pour  aider  à  la  réalisation  des  mesures  prescrites  par  le  présent  arrêté,
notamment  en  assurant  la  contention  de  leurs  animaux  et  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur, leur recensement et leur identification, et ce, préalablement à toute opération de prophylaxie.

Article 7 :
Tout propriétaire ou détenteur d'animaux des espèces bovine, ovine, caprine ou porcine qui, à titre
permanent ou non et à quelque titre que ce soit (élevage, engraissement, négoce), détient ou est amené
à détenir  au cours de la campagne de prophylaxie 2020-2021 telle que définie à l'article 1er un ou
plusieurs animaux de ces espèces est tenu de faire appel au vétérinaire sanitaire qu'il aura désigné pour
intervenir dans son exploitation.

Article 8 :
Les  tarifs  applicables  pour  les  opérations  de  prophylaxie  sont  ceux  figurant  dans  la  convention
bipartite, qui s’est réunie le 18 septembre 2020.
Ils sont obligatoires pour les opérations effectuées le même jour sur la totalité des animaux à prélever.
Si plusieurs passages sont nécessaires, une vacation peut être comptée à chaque déplacement.

De  même  lorsque  les  conditions  normales  de  réalisation  ne  sont  pas  réunies,  des  vacations
supplémentaires peuvent être demandées, en fonction du temps passé.

Article 9     :  
En l’absence de réalisation totale ou partielle à la fin de la campagne et sauf cas particulier étudié par la
DDCSPP, le tarif des vacations sera doublé.

Article 10     :  
Il appartient à chaque vétérinaire d’informer leurs éleveurs des conditions tarifaires particulières dans
les cas cités aux articles 8 et 9.
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CHAPITRE II – Dispositions applicables aux animaux de l’espèce bovine

Article 11 : Introduction dans un cheptel
Sans préjudice des dispositions réglementaires relatives à l’identification bovine et aux qualifications du
cheptel d’origine, les modalités du contrôle sanitaire à réaliser lors de l’introduction d’un ou plusieurs
bovin(s) dans un cheptel sont définies dans le tableau suivant.

Maladie
Bovin âgé de
moins de 6
semaines

Bovin âgé de 6
semaines à 24

mois

Bovin de 24 mois
et plus Contrôle à réaliser

Tuberculose
bovine

Néant Tuberculination
simple (IDS)

Tuberculination
simple (IDS)

Dans les 30 jours précédant le
départ ou suivant la livraison

Brucellose
bovine

Néant Néant Sérologie
individuelle

Dans les 15 jours précédant le
départ ou suivant la livraison

Rhinotrachéite
bovine

infectieuse (IBR)

Sérologie
individuelle

Sérologie
individuelle

Sérologie
individuelle

Dans les 15 à 30 jours après la
livraison

Une dérogation au contrôle sanitaire à l’introduction pour la brucellose et la tuberculose est applicable
pour  les  bovins  provenant  de  cheptels  « officiellement  indemnes »  et  pour  lesquels  la  durée  de
transfert entre l’exploitation de provenance et l’exploitation de destination n’excède pas 6 jours.

Si l’animal provient d’une exploitation à risque, les tests de dépistage de la brucellose bovine et/ou de la
tuberculose bovine seront obligatoirement réalisés dans les 15 jours précédant le départ des bovins de
l’exploitation à risque. En cas de non réalisation du contrôle avant la vente, celui-ci devra être effectué
dans l’exploitation de destination.

Une  dérogation  au  contrôle  sanitaire  à  l’introduction  pour  l’IBR  est  applicable  pour  les  bovins
provenant  de  cheptels  « indemne d’IBR »  et  pour  lesquels  le  transport  est  maîtrisé  et  le  délai  de
transfert inférieur à 24h00. Toute introduction de bovins positifs et/ou vaccinés est interdite sauf en
ateliers d’engraissement en bâtiment dédié.

Pour les bovins provenant de cheptel  non-indemne d’IBR, un dépistage IBR est  à effectuer dans le
cheptel vendeur dans les 15 jours précédant le départ des animaux sauf pour les bovins à destination
de l’abattoir ou d’ateliers d’engraissement en bâtiment dédié, une étiquette BOVIN NON DEPISTE IBR
est  alors  apposée  sur  l’ASDA de  chaque animal  concerné  par  le  propriétaire  ou  le  détenteur  des
animaux du cheptel de départ.

Article 12     :   Tuberculose bovine
Dans les cheptels classés à risque dont la liste est établie par le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations, sont soumis à la prophylaxie de la tuberculose bovine par
intradermotuberculination  comparative  (IDC)  tous  les  bovinés  âgés  de  12  mois  et  plus  le  jour  de
l’intervention du vétérinaire sanitaire.
Une  notification  individuelle  est  transmise  par  la  DDCSPP  aux  élevages  concernés  en  début  de
campagne.

Article 13     :   Brucellose bovine
Les  opérations  de  dépistage  annuel  de  la  brucellose  bovine  sont  obligatoires  dans  l'ensemble  des
cheptels bovins du département de la Creuse.

Dans tous les cheptels d’élevage, le rythme de dépistage est annuel et porte sur 20 % des bovins âgés
de 24 mois et plus, sélectionnés sur la base d’une analyse de risque. 

Dans les cheptels à vocation exclusivement laitière et dont le lait est collecté par une laiterie, les bovins
sont contrôlés par ELISA Indirect sur lait de mélange selon les protocoles définis au plan départemental
(un test par an sur des prélèvements réalisés sous la responsabilité d’un laboratoire agréé). Ces bovins
ne sont donc pas soumis à l’examen sérologique.
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Article 14 : Leucose bovine enzootique
Les opérations de dépistage de la leucose se font sur un rythme quinquennal dans le département de la
Creuse. Le dépistage sérologique est réalisé sur 20 % des bovins âgés de 24 mois et plus, et concerne
tous les cheptels situés dans les communes figurant en annexe I du présent arrêté.

Dans les cheptels à vocation exclusivement laitière et dont le lait est collecté par une laiterie, les bovins
sont  contrôlés  par  épreuve  de  recherche  de  la  leucose  effectuée  sur  lait  de  mélange  selon  les
protocoles définis au plan départemental (un test par an dans les communes figurant à l’annexe I sur
des prélèvements réalisés sous la responsabilité d’un laboratoire agréé). Ces bovins ne sont pas soumis à
l’examen sérologique.

Article 15     :   Rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) et Maladie des muqueuses/Diarrhée virale bovine
(BVD)
Les  opérations  de  prophylaxie  de  l’IBR  et  de  la  BVD  dont  la  maîtrise  d’œuvre  est  assurée  par  le
Groupement  de  défense sanitaire  de  la  Creuse  sont  obligatoires  dans  l’ensemble  du département
conformément aux dispositions de l’arrêté du 31 mai 2016 et du 31 juillet 2019 modifié, respectivement.

La prophylaxie de la BVD est réalisée par l’analyse virologique d’un prélèvement de cartilage effectué
sur les veaux par le détenteur des animaux lors de la pose de la boucle d’identification TST, qui doit être
réalisée dans les meilleurs délais après la naissance et en tout état de cause dans les 20 jours suivant la
naissance. 

Article 16     :   Hypodermose bovine
Les  opérations  de  prophylaxie  de  l’hypodermose  bovine  sont  obligatoires  dans  l’ensemble  du
département de la Creuse conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 janvier 2009 modifié.

Article 17     :   Dispositif spécifique aux cheptels bovins d’engraissement dérogataires
Conformément aux arrêtés du 15 septembre 2003, article 15, du 22 avril 2008, article 7, du 31 mai 2016,
article 6.IV. et du 31 juillet 2019 modifié, article 12, susvisés, le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations peut accorder des dérogations individuelles et nominatives
à l’obligation de dépistage de la tuberculose, de la brucellose, de l’IBR et de la BVD dans le cas des
cheptels d’engraissement de bovins.

La dérogation à l’obligation de réaliser le test d’introduction ne peut être accordée qu’aux élevages
dérogataires dans lesquels les bovins sont exclusivement détenus en bâtiment fermé et dédié.

La visite initiale d’agrément est effectuée par la direction départementale de la cohésion sociale et de
la protection des populations et les visites annuelles de maintien de la dérogation sont réalisées par le
vétérinaire  sanitaire.  Elles  font  l’objet  d’un  compte-rendu  adressé  par  le  vétérinaire  sanitaire  au
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations.

Afin de continuer à bénéficier de cette dérogation, le responsable de l’élevage dérogataire doit pouvoir
justifier d’un résultat favorable à la visite annuelle effectuée par son vétérinaire sanitaire et satisfaire
aux exigences de fonctionnement imposées.

CHAPITRE III – Dispositions applicables aux animaux des espèces ovines et caprines

Article 18     :   Brucellose ovine et caprine

1 - Introduction dans un cheptel
Les  ovins-caprins  doivent,  soit  provenir d’un  cheptel  officiellement  indemne  de  brucellose  et  être
accompagnés d’une attestation sanitaire conforme à un modèle officiel lors de l’introduction, soit être
soumis, pour les animaux âgés de plus de six mois, à un dépistage sérologique de la brucellose dans les
trente jours suivant leur introduction.

2 - Dépistage quinquennal (troupeaux allaitants et laitiers)
Les opérations de dépistage de la brucellose se font sur un rythme quinquennal dans le département
de la Creuse. Pour la campagne 2021, le dépistage sérologique concerne tous les cheptels situés dans les
communes figurant en annexe II du présent arrêté et s’applique à :
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- tous les mâles non castrés âgés de 6 mois et plus,
- tous les animaux introduits dans le cheptel depuis le dernier dépistage,
- 25 % des femelles ayant reproduit avec un minimum de 50 animaux.

Dans les cheptels où le nombre de reproducteurs est inférieur à 50 individus, le dépistage sérologique
concerne tous les animaux de plus de 6 mois.

CHAPITRE IV – Dispositions applicables aux animaux de l’espèce porcine

Article 19 : Maladie d’Aujeszky
Dans les élevages de type « naisseurs » et « naisseurs-engraisseurs » en plein air : les prélèvements sont
réalisés, une fois par an, sur 15 reproducteurs et/ou 20 porcs charcutiers.

Dans les élevages de type « engraisseurs » en plein air : les prélèvements sont réalisés, une fois par an,
sur 20 porcs charcutiers.

Dans les élevages de sangliers : les prélèvements sont réalisés une fois par an et portent sur 15 animaux.

- Support des prélèvements :
La prise de sang sur tube sec est privilégiée. Néanmoins, les prélèvements de sang sur buvard restent
autorisés.

Article 20 : Syndrome Dysgénésique Respiratoire Porcin (SDRP)

- Pour les élevages hors sol
Dans les élevages de type « naisseurs » en hors-sol : les prélèvements sont réalisés, une fois par an, sur 10
% des reproducteurs avec un minimum de 15 animaux.

Dans les élevages de type « naisseurs-engraisseurs » en hors sol : les prélèvements sont réalisés, une fois
par an, sur 10 % des reproducteurs avec un minimum de 15 animaux et 5 porcs charcutiers.

-  Pour les élevages en plein-air
Dans les élevages de type « naisseur » et « naisseurs-engraisseurs » en plein-air : les prélèvements sont
réalisés, une fois par an, sur 15 reproducteurs et/ou 20 porcs charcutiers.

Dans les élevages de type « engraisseurs » en plein air : les prélèvements sont réalisés, une fois par an,
sur 20 porcs charcutiers.

Dans les élevages qui détiennent moins de 15 reproducteurs et/ou moins de 20 porcs charcutiers, tous
les animaux doivent être prélevés.

- Support des prélèvements :
La prise de sang sur tube sec est privilégiée. Néanmoins, les prélèvements de sang sur buvard restent
autorisés.

Article 21     :  
Le Groupement de Défense Sanitaire (GDS) de la Creuse, section départementale de l’Organisme à
Vocation  Sanitaire  désigné,  est,  par  délégation,  chargé  de  l’organisation  des  prophylaxies  et  des
contrôles nécessaires à la qualification des troupeaux au regard de la brucellose, tuberculose et leucose
bovines. Le GDS est maître d’œuvre de la prophylaxie du Syndrome dysgénésique respiratoire porcin
(SDRP),  de la  Rhinotrachéite  infectieuse bovine (IBR),  de  la  Maladie  des  muqueuses/Diarrhée  virale
bovine (BVD) et de l’hypodermose bovine (Varron).

A ce titre, il est destinataire de toute information à caractère sanitaire relative à toutes ces maladies
concernant les cheptels du département et notamment tout résultat d’analyse.

Il établit et tient à jour la liste des exploitations pour lesquelles les mesures prévues du présent arrêté
n’ont pas été réalisées. Il est chargé d'effectuer les premières relances administratives et d'informer les
éleveurs des sanctions encourues.
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Le GDS établit et tient à jour la liste des exploitations pour lesquelles les résultats du dépistage du
présent  arrêté  sont  favorables  et  la  liste  des  exploitations  pour  lesquelles  ces  résultats  sont
défavorables. Il tient ces listes à disposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations et des vétérinaires sanitaires pour les exploitations qui les concernent.

CHAPITRE V – Dispositions finales

Article 22 :
En cas de modification du contexte épidémiologique, des mesures de surveillance renforcées peuvent
être appliquées dans certains cheptels ou sur tout ou partie du département, selon des modalités et
des délais prescrits par arrêté préfectoral sur proposition du directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations.

Article 23 :
Les tarifs de rémunération des agents qui exécutent les opérations de prophylaxie et qui concernent les
visites ou actes mentionnés aux articles 8 à 17 ci-dessus sont fixés par convention (annexe III).
Les participations de l’État (maladie d’Aujeszky, tuberculose bovine) et du département (vaccination
IBR) fixées hors taxes viennent en déduction de ces tarifs.

Article 24     :  
L’arrêté préfectoral n° n°23-2019-391 portant organisation des opérations obligatoires de prophylaxie
collective dans le département de la Creuse pour la campagne 2019-2020 est abrogé.

Article 25     :  
Cet arrêté comporte 27 articles et 3 annexes :
- annexe I : prophylaxie de la leucose bovine enzootique – campagne 2020-2021 – liste des communes

à contrôler
- annexe II : prophylaxie de la brucellose caprine et ovine – campagne 2021 – liste des communes à

contrôler
- annexe  III  :  convention  relative  aux  tarifs  de  rémunération  des  vétérinaires  sanitaires  chargés

d’exécuter les opérations de prophylaxie collective dirigées par l’État dans le département de la
Creuse pour la campagne 2020-2021. 

Article 26 :
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges sous un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Article 27 :

M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  Monsieur  le  Sous-Préfet  d’Aubusson,  le  Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, M. le Directeur régional des
finances  publiques,  Mesdames  et  Messieurs  les  vétérinaires  sanitaires,  Monsieur  le  Directeur  du
laboratoire,  Monsieur le Président du Groupement de Défense Sanitaire de la Creuse, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs.

Guéret, le 29/09/2020

P/La Préfète et par délégation
Le Directeur

Bernard ANDRIEU
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées
ARRETE PREFECTORAL n° 125/19-23/SPN

Portant autorisation pour le prélèvement, le transport et l’utilisation
de tout ou partie de spécimens sauvages d’espèces végétales protégées

Bénéficiaire : Conservatoire Botanique National du Massif Central

La Préfète de la Corrèze 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

La Préfète de la Creuse, 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur 
l’ensemble du Territoire national ;

VU l’arrêté interministériel du 1er septembre 1989 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Limousin complétant la liste nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des déroga-
tions définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de 
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2018 relatif au renouvellement de l’agrément du Conservatoire Botanique 
National du Massif Central en tant que conservatoire botanique national ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018,  nommant  Mme  Alice-Anne  MEDARD,  Directrice  régionale  de
l’environnement, de l'aménagement et du logement (région Nouvelle-Aquitaine),

VU  l’arrêté n° 19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 de Mme la Préfète de la Corrèze, donnant délégation de
signature  à  Mme  Alice-Anne  MEDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces protégées,

VU l’arrêté n°19-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés sous
l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/5
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VU  l’arrêté n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 de Mme la Préfète de la Creuse, donnant délégation de
signature  à  Mme  Alice-Anne  MEDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces protégées,

VU l’arrêté n°23-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés sous
l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse,

VU la demande de dérogation pour le prélèvement, le transport et l’utilisation de tout ou partie de spécimens sau-
vages d’espèces végétales protégées, déposée par le Conservatoire Botanique National du Massif Central le 10 
avril 2020 ,

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil National de Protection de la Nature du 4 août 2020,

VU le projet d’arrêté transmis le 4 septembre 2020 au pétitionnaire et la réponse apportée le même jour ,

CONSIDERANT l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation
du public par le biais de la mise en ligne de la demande  sur le site Internet de la direction régionale de l’envi -
ronnement, de l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2020 au 10 septembre
2020 ;

CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la flore sauvage (mise
en œuvre des missions de conservation de la flore confiées au demandeur) ;

CONSIDERANT la nature des activités du Conservatoire Botanique National du Massif Central, organisme pu-
blic dédié à la connaissance et à la préservation de la flore et de la végétation à l’échelle de son territoire
d’agrément incluant les départements de la Creuse et de la Corréze, et l’intérêt de disposer dans ce cadre
d’une autorisation pluriannuelle pour procéder à certaines opérations de prélèvement, transport, détention,
reproduction, culture d’espèces végétales protégées ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

SUR proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine:

ARRETE

ARTICLE 1er : BENEFICIAIRE DE L'AUTORISATION

Le Conservatoire Botanique National du Massif Central (CBNMC) , dont le siège est domicilié Le Bourg 43230
CHAVANIAC-LAFAYETTE, représenté par son directeur Nicolas Guillerme, est autorisé à des fins d’identification,
de constitution de parts d’herbier, d’études scientifiques (taxonomiques, génétiques, écologiques, etc) ou de
conservation,  à  prélever,  transporter  et  utiliser  tout ou partie de spécimens sauvages d’espèces végétales
protégées.

Durant  leur  transport,  les  spécimens  sont  obligatoirement  accompagnés  d'un  exemplaire  de  la  présente
autorisation ;
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PRELEVEMENT, TRANSPORT ET UTILISATION
DE SPECIMENS D’ESPECES VEGETALES PROTÉGÉES

Toutes les espèces de flore protégée présentes dans
les départements de la Corrèze et de la Creuse

Tout ou partie de spécimens sauvages, quantité in-
déterminée

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LOCALISATION DES ACTIVITÉS :

Départements de la Corrèze et de la Creuse dans leur totalité.

MODALITÉS :

L’autorisation est délivrée sous conditions :

• de prélèvements garantissant le bon état de conservation des populations d’espèces protégées concernées,

• de garantie de traçabilité des prélèvements effectués et de tenue, à cet effet, d’un registre mentionnant
pour chaque prélèvement l’espèce, la date, la localité précise, la ou les parties de l’individu ou des individus
prélevés, les quantités ainsi que la ou les finalités des récoltes.

Tout projet de renforcement de population, de réintroduction ou d’introduction dans le milieu naturel d’indivi -
dus d’espèces végétales protégées fait par ailleurs l’objet d’une demande de dérogation spécifique, nécessi -
tant l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITÉES

Les personnes à habiliter sont les employés du CBNMC susceptibles d’intervenir dans ses opérations (les per -
sonnels administratifs sont susceptibles d’intervenir uniquement dans la manipulation ou le transport de ces
espèces) :

M. BIANCHIN Nicolas Responsable antenne

M. CELLE Jaoua Chargé de mission

M. CHABROL Laurent Responsable antenne

M. CULAT Aurélien chargé de missions scientifiques et techniques,

M. DEBOFFE Théo Administrateur Base de données

Mme DUMONT Mélanie chargée de missions scientifiques et techniques

Mme FAVRE-BAC Lisa chargée de missions scientifiques et techniques

M. GALLIOT Jean-Noël chargé de missions scientifiques et techniques

Mme GIBERT Linda Opératrice de saisie

M. GILLET Timothée Assistant comm. Digitale
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Mme GOUDARD Céline Opératrice de saisie

M. GUILLERME Nicolas Directeur

Mme HAMANDJIAN Véronique Technicienne en géomatique

Mme HEYD Carole Responsable service ORN

M. HOSTEIN Colin chargé de missions scientifiques et techniques

M. KESSLER Francis chargé de missions scientifiques et techniques

M. LABROCHE Aurélien chargé de missions scientifiques et techniques

M. LE GLOANEC Vincent chargé de missions scientifiques et techniques

M. LE HENAFF Pierre-Marie Responsable antenne

M. LEGIVRE Christophe Jardinier

M. LEPRINCE Jacques-Henri chargé de missions scientifiques et techniques

M. MADY Mickael chargé de missions scientifiques et techniques

Mme MANSOT Luce Documentaliste

M. MERCIER Mathieu chargé de missions scientifiques et techniques

M. NAWROT Olivier chargé de missions scientifiques et techniques

Mme NOEL Pascale Directrice administrative

M. PERERA Stéphane Responsable service communication et médiation scientifique

Mme PIROUX Mélanie Écologue géomaticienne

Mme POUVREAU Marine chargée de missions scientifiques et techniques

M. RAGACHE Quentin chargé de missions scientifiques et techniques

M. RENAUX Benoit chargé de missions scientifiques et techniques

Mme RICHARD Véronique Opératrice de saisie

Mme ROUMIER Axelle chargée de missions scientifiques et techniques

Mme TRINCAL Sylvie Agent d'entretien

M. VERGNE Thierry Responsable SI

Mme WALLET Véronique Secrétaire-comptable

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de l'environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

Cette autorisation est valable pendant toute la durée de l’agrément du bénéficiaire, soit jusqu’au 14 février
2023.
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ARTICLE 5 : MISE À DISPOSITION DES DONNÉES

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d'échange rela-
tives aux occurrences d'observation d'espèces.

Il publie un bilan annuel des prélèvements réalisés, ainsi qu’un bilan global au terme de la période d’agrément.
Ces bilans sont adressés aux DREAL et à la Direction de l’Eau et de la Biodiversité du ministère de la Transition
écologique, ainsi qu’au CNPN.

ARTICLE 6 : AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa  publication ou sa notifica-
tion :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une déci -
sion implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compé-
tent,

• par  la  voie  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges  (par  courrier  à  cette

adresse : Tribunal administratif de Limoges, 1 cours Vergniaud, CS 40410, 87000 Limoges Cedex) ou  par
l'application  « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : EXECUTION

Madame la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine,
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité (OFB) de la Corrèze et Mon-
sieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité (OFB) de la Creuse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil
des actes administratifs des préfectures de la Corrèze et de la Creuse.

Bordeaux, le 24 septembre 2020

Pour les préfètes et par délégation,
Pour la directrice et par subdélègation

JULIEN PELLETANGE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
annulant l’arrêté n° 23-2020-09-29-002 du 29 septembre 2020 et modifiant l’arrêté

préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 modifié
portant composition du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale

La préfète de la Creuse

VU le code de l’éducation ;

VU la circulaire de M. le ministre de l’intérieur en date du 19 novembre 1985 précisant les compétences
et le fonctionnement des conseils départementaux de l’Éducation Nationale ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-01-17-001  du  17  janvier  2019  portant  composition  du  conseil
départemental de l’Éducation Nationale (CDEN) de la Creuse, et ses arrêtés modificatifs ;

VU les propositions de l’association des maires et adjoints de la Creuse en date du 1er septembre 2020 ;

VU  les  propositions  de  la  Fédération  syndicale  unitaire  (FSU)  communiquées  par  M.  le  directeur
académique des services départementaux de l’Éducation Nationale le 24 septembre 2020 ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté préfectoral n° 23-2020-09-29-002 du 29 septembre 2020  est annulé.

ARTICLE 2     : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 modifié
portant composition du conseil départemental de l’Éducation Nationale devient : 

1) Dix membres représentant les communes, le département et la région

a) Quatre maires     :

Titulaires Suppléants

M. Michel MOINE
maire d’Aubusson

M. Pierre DECOURSIER
maire de Saint-Agnant-de-Versillat

Mme Cécile CREUZON
maire de Chambon-sur-Voueize

M. Patrick ROUGEOT
maire de  Saint-Léger-le-Guérétois

M. Joël ROYERE
maire de Saint-Dizier-Masbaraud

M. Pierre MORLON
maire de Lépaud

M. Lionel COUTURIER
maire de Budelière

M. Gérard GUYONNET
maire de Saint-Pardoux-d’Arnet
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b) Cinq conseillers départementaux :

Titulaires Suppléants

M. Laurent DAULNY
Conseiller départemental de Dun-le-Palestel

M. Guy MARSALEIX
Conseiller départemental de Bonnat

M. Thierry GAILLARD
Conseiller départemental d’Ahun

M. Jérémie SAUTY
Conseiller départemental d’Auzances

Mme Catherine GRAVERON
Conseillère départementale de Boussac

Mme Marie-Thérèse VIALLE
Conseillère départementale d’Evaux-les-Bains

Mme Nicole PALLIER
Conseillère départementale d’Aubusson

M. Guy AVIZOU
Conseiller départemental de Guéret I

Mme Isabelle PENICAUD
Conseillère départementale de Guéret I

Mme Marie-France GALBRUN
Conseillère départementale de La Souterraine

c) Un conseiller régional     :

Titulaire Suppléant 

Mme Geneviève BARAT
Vice-Présidente du Conseil Régional
de Nouvelle Aquitaine

M. Eric CORREIA
Conseiller Régional de Nouvelle Aquitaine

2) Dix membres représentant les personnels titulaires de l’Etat

a) Fédération syndicale unitaire (FSU) – 8 sièges

Titulaires Suppléants

M. Stéphane PICOUT (SNUIpp)
9, Cheuger
87160 SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES
Professeur des écoles - Ecole élémentaire 
d’Azerables

Mme Stéphanie DURAND (SNUIpp)
Le Cerisier
23300 SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE
Professeure des écoles – Ecole élémentaire A. 
Coulon de Saint-Priest-la-Feuille

M. Frédéric COUÉGNAS (SNUIpp)
15, rue du Pré aux Chevaux
87220 FEYTIAT
Professeur des écoles – Ecole primaire de 
Montboucher

Mme Solen MARCHE (SNUIpp)
Chaleix
23250 VIDAILLAT
Professeure des écoles  - Ecole primaire de 
Vallière

M. Julien TINDILIÈRE (SNUIpp)
27, La Semnadisse
23140 PARSAC-RIMONDEIX
Professeur des écoles Segpa  - Collège 
Françoise Dolto de Châtelus-Malvaleix

M. Christophe RUBY (SNUIpp)
Barneige
23300 LA SOUTERRAINE
Professeur des écoles – Ecole élémentaire 
Tristan l’Hermite de La Souterraine

M. Luc MARQUÈS (SNUIpp)
Solignat

Mme Pascaline BON (SNUIpp)
Les Villettes
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23190 LUPERSAT
Professeur des écoles  - Ecole élémentaire 
d’Auzances

23800 NAILLAT
AESH  - Collège Jules Marouzeau de Guéret

Mme Marlène CHÉRAMY (SNES)
Caserne BONGEOT – Appartement B16
4, route de Corbigny
23000 GUÉRET
Professeure certifiée – Lycée Raymond Loewy
de La Souterraine

Mme Magdeleine ORSINI (SNES)
7, rue de la Forge
23250 SAINT-GEORGES-LA-POUGE
Professeure agrégée  - Collège Martin Nadaud 
de Guéret

M. Florian LOUIS (SNES)
11, rue Fontigier
23140 CRESSAT
Professeur contractuel – Lycée Jean Favard de 
Guéret

Mme Myriam BROGNARA (SNES)
21, Essouby
23800 SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT
Professeure certifiée – Lycée Raymond Loewy
de La Souterraine

Mme Lise BOARETTO
La Pisserote
87400 SAINT-LÉONARD-DE-NOBLAT
Professeure certifiée – Lycée professionnel 
Delphine Gay de Bourganeuf

Mme Catherine PERRIER (SNEP)
1 chemin de la fontaine
23400 Faux Mazuras
Professeure certifiée – Collège J.Picart le 
Doux de Bourganeuf

M. Christophe AUDEBAUD (SNUEP)
Villestivaux
23320 SAINT-VAURY
PLP - Lycée professionnel L.-G. Roussillat de 
Saint-Vaury

M. David GIPOULOU (SNASUB)
16, rue Lecoq
23000 GUÉRET
Administrateur – Lycée Jean Favard de 
Guéret

b) Fédération UNSA Éducation – 1 siège

Titulaire Suppléante

M. Pierre GAUTRET
Le Bourg
23250 LA POUGE

Professeur certifié documentaliste - collège 
Louis Durand à Saint Vaury

Mme Maud DUVEUF
15, route du bord du lac
87400 SAINT MARTIN TERRESSUS

Professeure certifiée d’histoire-géographie – 
Lycée Pierre Bourdan à Guéret

c) Fédération nationale de l’enseignement, de la culture et de la formation professionnelle (FNEC FP 
FO) - 1 siège

Titulaire Suppléante

M. David GROSVALLET
5, rue Alcide Sarre
23130 CHÉNÉRAILLES
Professeur certifié – collège Simone Veil de 
Chénérailles 

Mme Marie DEBELLUT
2, chemin du Janot
23130 -CHÉNÉRAILLES
Professeure des écoles – Ecole élémentaire 
Paul Langevin de Guéret
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3) Huit membres représentant les usagers

a) Sept parents d’élèves

Fédération des Conseils de Parents d’Elèves (FCPE) 7 sièges

Titulaires Suppléants

Mme Sylvie SERGEANT
5, Serras
23200 SAINT-MÉDARD-LA-ROCHETTE

M. Jérémy BOUILLET
21, Fredefont
23000 LA SAUNIERE

Mme Nathalie MAHU
43, rue Chanteloube
23500 FELLETIN

Mme Sandrine CADILLON
3, Puy Gaillard
23380 AJAIN

Mme Stéphanie SAVOY
28, Maufanges
23000 LA BRIONNE

M. Denis CRESPIN
2, La Bregère
23200 NÉOUX

Mme Michelle JUILLET
5, lotissement Les Mirabelles
23140 JARNAGES

Mme Marie-Christine SCHULZ
3, La Chaumette
23700 MAINSAT

M. Vincent SIMONET
9, Le Mas Martin
23150 - LÉPINAS

Mme Nathalie MOURLON
30, rue du Stade
23220 LE BOURG-D’HEM

b) Associations complémentaires de l’enseignement public- 1 siège

Titulaire Suppléante

M. Gérard FREMONT
Administrateur des pupilles de 
l’enseignement public
8, Vaumoins
23380 GLENIC

Mme Nicole MORET
Trésorière adjointe des pupilles de 
l’enseignement public
47 avenue du Limousin
23000 GUERET

4) Deux personnalités nommées en raison de leurs compétences dans le domaine économique, social,
éducatif et culturel

a) Personnalités nommées par le Préfet

Titulaire Suppléante

M. Philippe LAINEY
Neuville
23320 BUSSIÈRE DUNOISE

Mme Luce BARNAUD
4, Bois Chabrat
23000 SAINT FIEL
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b) Personnalités nommées par la Présidente du Conseil Départemental

Titulaire Suppléante

M. Jacques BANVILLE
6, Dieurneix
23270 LADAPEYRE

Mme Danielle PETITJEAN
La Cote des Granges
23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE

5) Un délégué départemental de l’Education Nationale siégeant à titre consultatif

Titulaire Suppléante

Mme Christine LAGRANGE
22 L’Aumône
23300 SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT

Mme Micheline THOMAZON
9, rue Jules Fery

23270 CLUGNAT

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Mme la Présidente du
Conseil  Départemental  de  la  Creuse  et  M.  l’Inspecteur  d’Académie,  Directeur  des  Services
Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse.

Guéret, le 5 octobre 2020

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant habilitation de  la SAS EC&U

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La préfète de la Creuse

VU   le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU  la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

VU   le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU   le  décret  n°  2019-331  du  17  avril  2019  relatif  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 13 novembre 2020 et modifiée en dernier lieu le 30 septembre
2020, par la SAS EC&U, domicilié 3, rue Colbert – 44000 NANTES pour réaliser l’analyse d’impact des
dossiers de demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
   l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par la SAS 
EC&U, domiciliée 3, rue Colbert – 44000 NANTES, est accordée sous le numéro n° 23-10/2020-EC&U-
44000  pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Elle est valable sur 
l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à son échéance, sur 
demande de l’intéressée. 

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

Guéret, le 13/10/2020

Pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant habilitation de  la SAS Mall and Market 

au titre du III de l’article L. 752-23 du code de commerce

La préfète de la Creuse

VU   le  code du commerce,  et  notamment ses articles  R.  752-44,  R.  752-44-1  et  R.  752-44-8 à  
R. 752-44-13 ;

VU  la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

VU   le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU   le  décret  n°  2019-331  du  17  avril  2019  relatif  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 1er octobre 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser le certificat de conformité, mentionné à l’article R. 752-44-8 du code du commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 3 septembre 2020 par la SAS Mall and Market, domiciliée 18,
rue  Troyon – 75017  PARIS,  pour réaliser le certificat de conformité lié à l’autorisation d’exploitation
commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte 
   l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-23 du code du commerce par la SAS Mall 
and Market, domiciliée 18, rue Troyon – 75017 PARIS, est accordée sous le numéro n° CC-23-10/2020-
MallandMarket-75017 pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Elle est 
valable sur l’ensemble du territoire du département de la Creuse et pourra être renouvelée, à son 
échéance, sur demande de l’intéressée. 

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié à la pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

Guéret, le 13/10/2020

Pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                                                  DU 30 SEPTEMBRE 2020
ÉTABLISSANT LA LISTE DES CANDIDATS AU PREMIER TOUR

DE L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE DE GARTEMPE
DES 18 ET 25 OCTOBRE 2020

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU le décès de M. Jean-Claude ROUET, Maire de Gartempe, survenu le 2 août 2020 ;

Considérant que, par ces circonstances, le conseil municipal doit être complété avant de procéder à la
réélection d’un nouveau maire ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-18-002 du 18 août 2020 portant convocation des électrices et des
électeurs de la commune de Gartempe ;

CONSIDÉRANT la liste des candidats déposée pour le 1er et le 2ème tours, à la préfecture de la Creuse,
les mardi 29 et mercredi 30 septembre 2020, de 9h à 17h ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste des candidats admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 18
octobre  2020  et  éventuellement  au  second  tour,  le  dimanche  25  octobre  2020  pour  l’élection
municipale partielle complémentaire dans la commune de Gartempe, est la suivante :

- M. Christophe ROUET.

ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le maire par intérim de la
commune de Gartempe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et qui sera affiché aux
emplacements habituellement réservés à cet effet sur la commune.

Fait à Guéret, le 30 septembre 2020

La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
 PORTANT AGRÉMENT D’UNE ASSOCIATION DE FORMATION À LA CONDUITE ET À LA
SÉCURITÉ ROUTIÈRE DANS LE CADRE DE L’INSERTION OU LA RÉINSERTION SOCIALE

OU PROFESSIONNELLE

ÉCOLE DE CONDUITE ASSOCIATIVE
MAISON DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION 23

BOURGANEUF

La préfète de la Creuse

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-7 À L. 213-8 ET  R. 213-7 À 213-9 ; 

VU l’arrêté ministériel  n° 0100029A du 8 janvier 2001 modifié relatif aux conditions d’agrément des
associations  qui  s’appuient  sur  la  formation  à  la  conduite  et  à  la  sécurité  routière  pour  faciliter
l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

CONSIDÉRANT la demande complète présenté par Monsieur Étienne LEJEUNE le 23 septembre 2020 au
nom de l’association : « MAISON DE L EMPLOI ET DE LA FORMATION 23 » dont le siège social est situé
Place Joachim du Chalard - 23300 La Souterraine ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture :

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Étienne LEJEUNE est autorisé à utiliser la formation à la conduite et à la sécurité
routière pour faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle, sous le n° I 20 023 0001 0,
pour l’association dont il est président dénommée « Maison de l’Emploi et de la Formation 23 » le local
est situé 28 rue du Billadour 23400 BOURGANEUF. 

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent.

Article  3 – L'association est  habilitée,  au vu des  autorisations  d'enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations aux catégories de permis de conduire suivantes :

- B/B1

Pour tout abandon ou toute extension d’ une formation, le titulaire de l'agrément est tenu d'adresser
une demande de modification du présent arrêt préfectoral.
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Article  4 -  Le présent  agrément  n’est  valable  que  pour  le  titulaire  de  l'agrément,  sous  réserve  de
l'application des prescriptions de l’arrêté ministériel susvisé.

Article 5 - Tout changement du titulaire de l'agrément doit être notifié dans les trente jours.

Article 6 -  Chaque année, avant le 31 mars, le titulaire de l’agrément est tenu d’adresser un rapport
d’activité de l'année antérieure conforme à l’annexe de l'arrêté ministériel susvisé ainsi que la copie de
la notification de convention ou de décision d’attribution de subventions de l'année en cours.

Article 7 -  L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
l'article R. 231-9 du code de la route.

Article 8 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par
l'arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'information, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant, en s’adressant au Bureau des Élections et de la Réglementation. 

Article 9     :  Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs et qui sera notifié à M. Étienne LEJEUNE et transmis pour
information à :

- M. le Délégué à l’éducation routière,
- M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse,
- M. le Maire de Bourganeuf.

Guéret, le 13 octobre 2020

La Préfète
Pour la préfète et par délégation,

Le Directeur de la Citoyenneté
et de la Légalité

Signé : Jean-Claude CUVILLIER
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DE CONCILIATION 

EN MATIÈRE D’ÉLABORATION DES SCHÉMAS DE COHÉRENCE TERRITORIALE, 
DE PLANS LOCAUX D’URBANISME ET DE CARTES COMMUNALES

La préfète de la Creuse

VU le code de l’urbanisme, notamment les articles L. 132-14 et R. 132-10 à R. 132-19 ;

VU le procès verbal de la commission de recensement et de dépouillement des votes pour l’élection
des représentants d’élus communaux à la commission de conciliation en matière d’urbanisme en date
du 7 octobre 2020 ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  La  commission  de  conciliation  en  matière  d’élaboration  des  schémas  de  cohérence
territoriale, des plans locaux d’urbanisme et des cartes communales du département de la Creuse est
composée comme suit :

Membres  de  la  commission  élus  par  les  maires  et  les  présidents  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale compétents en matière de schéma de cohérence territoriale et de plan
local d'urbanisme :

Titulaires
Mme Catherine ROBY, maire de St Julien le Chatel
M. Christophe MOUTAUD, maire-adjoint de Guéret
M. Hervé TRIMOULINARD, maire de St Médard la Rochette
M. Jacques VELGHE, maire de St Christophe
M. Jean-Jacques BIGOURET, maire-adjoint de Bellegarde en Marche
M. Jean-Roland MATIGOT, maire de Vareilles.

Suppléant(e)s
Mme Josette MOREAU, maire d’Aulon
M. Roger LANGLOIS, maire de Lourdoueix St Pierre
M. Laurent DAULNY, maire de Dun le palestel
M. Thierry COTICHE, maire d’Ahun
M. Nicolas SIMONNET, maire de Nouhant
Mme Isabelle PINLOCHE, maire-adjointe de Mourioux Vieilleville.
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Membres de la commission désignés par Mme la préfète au titre de personne qualifiée :

Titulaires
M. Bernard CHIRAC, Architecte DPLG
M. Jean-Bernard DAMIENS, Président de l'ESCURO
M. Sylvain POTIER, Directeur du Conseil Architecture, Urbanisme et Environnement (CAUE)
M. Frédéric SUCHET, directeur général de CREUSALIS
M. Joël BIALOUX, Secrétaire-adjoint à la Chambre d'agriculture de la Creuse
M. Nicolas CHEVALIER, Chef de service à l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
(UDAP) de la Creuse

Suppléant(e)s
Mme Cécile RIPP, architecte DPLG
Mme Michèle HYLAIRE, trésorière de l'ESCURO
M. Marin BAUDIN, paysagiste-conseil du CAUE
M. Denis LAROUSSE, Administrateur délégué de la SCPHLM Maison Familiale Creusoise
Mme Pascale DURUDAUD, vice-présidente de la Chambre d'agriculture de la Creuse
Mme Marie-Laure DUBOSCLARD, technicienne à l’UDAP de la Creuse

ARTICLE 2 : Le  mandat  des  membres  de  la  commission  de  conciliation  s’achèvera  au  prochain
renouvellement général des conseils municipaux. Par ailleurs, les élus communaux cessent d’exercer leur
mandat lorsqu’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés.

ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture et transmis aux membres de
la commission.

Fait à Guéret, le 13 octobre 2020

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé :Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2020-10-09-003

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistrée sous le n° SAP/889416178
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi de Nouvelle-Aquitaine

Unité Départementale de la Creuse

RAA n° 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP/889416178

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu’une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE,
unité départementale de la Creuse, le 1er octobre 2020 par monsieur LEON Clément, en qualité
d’entrepreneur  individuel  pour  l’organisme LEON Clément  – nom commercial  « AID’ADOMS »
dont l’établissement principal est situé 9 rue des Rochers 23600 BOUSSAC et enregistré sous le N°
SAP 889416178 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
- Accompagnement des personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance informatique à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile 
- Petits travaux de jardinage 
- Préparation de repas à domicile 
- Travaux de petit bricolage

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition),  ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 9 octobre 2020

P/La Préfète et par subdélégation du Directeur 
Régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi,

   La Responsable de l’unité départementale,

  Signé : Marilyne MARTINEZ
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